
VACCINATION CONTRE LES MÉNINGOCOQUES :

NOUVEL AVIS POUR LA VACCINATION À 15 MOIS

Conseil

Le Conseil Supérieur de la Santé recommande de remplacer le vaccin gratuit contre les méningocoques 
C (NeisVac-C®), qui est actuellement administré lors de la consultation des15 mois, par le vaccin contre les 
méningocoques ACWY (Nimenrix®). Ce vaccin n’est pas gratuit.
Les méningocoques sont des bactéries. Il en existe différents types dont les types A, B, C, W et Y sont dan-
gereux pour l’homme. Ils peuvent provoquer une méningite, une encéphalite et une septicémie.

Pourquoi le Conseil Supérieur de la Santé recommande-t-il le vaccin contre les méningocoques 
ACWY ?

En 2018, une augmentation des infections à méningocoques causées par les sérotypes W et Y a été obser-
vée en Belgique (ainsi que dans les pays limitrophes). Pour l’heure, le nombre total d’infections à méningo-
coques est stable. Le risque d’une infection à méningocoque reste certes limité, mais l’infection peut être 
très grave.

Pourquoi le vaccin n’est-il pas encore repris dans le schéma de base gratuit ?

À l’heure actuelle, l’augmentation du nombre de cas reste limitée.
C’est la raison pour laquelle le vaccin ne sera pas encore mis à disposition gratuitement en Flandre dans 
l’immédiat.

Sans obligation

En votre qualité de parent, vous avez le droit à ces informations. C’est pourquoi nous vous demandons, sans 
engagement de votre part, si vous souhaitez administrer ce vaccin. Si tel est le cas, le médecin du bureau 
de consultation peut en prescrire l’administration lors de la consultation des 15 mois, en lieu et place du 
vaccin gratuit contre les méningocoques C.

Prix d’achat

Le vaccin contre les méningocoques ACWY est disponible en pharmacie au prix de 52,60 euros.
Vous pouvez aller le chercher à la pharmacie sur présentation de la prescription du médecin, et 
vous l’amenez ensuite lors de la consultation des 15 mois. Renseignez-vous auprès de votre mutuelle pour 
l’intervention sur le prix d’achat de ce vaccin. Demandez pour ce faire une attestation à la pharmacie.

 



Considérations spéciales :

Kind en Gezin recommande vivement de suivre le schéma complet, tel que proposé par le Conseil 
Supérieur de la Santé de Belgique.
Du point de vue légal, seule la vaccination contre la polio est obligatoire.

Outre les vaccins figurant dans ce schéma de base, il existe également d’autres vaccins que 
vous pouvez administrer dans le cadre de la protection individuelle de votre enfant, par exemple 
contre les méningocoques B, la varicelle et l’hépatite A.

Adressez-vous à votre médecin traitant pour tout complément d’information.
Pour l’administration d’un vaccin, vous avez le choix entre le bureau de consultation de Kind en 
Gezin, votre médecin généraliste et un pédiatre.

(1) En cas de grossesse de moins de 37 semaines ou d’un poids à la naissance de moins de 2,5 kg :
• une dose supplémentaire contre les pneumocoques est administrée à l’âge de 12 semaines ;
• les vaccins des 15 mois sont ramenés à 13 mois.

(2) Le vaccin anti-rotavirus coûte environ 12 euros sur ordonnance. À conserver au réfrigérateur (2-8° C).  
Deux à 3 doses sont nécessaires, en fonction de la marque.

(3) Le Conseil Supérieur de la Santé recommande la vaccination contre les méningocoques ACWY, plutôt que celle 
uniquement contre les méningocoques C. Le vaccin ACWY coûte environ 53 euros sur ordonnance. À conserver au 
réfrigérateur (2-8° C).

(4) Première année de l’enseignement secondaire. 2 doses avec un intervalle de 6 mois

Schéma général des vaccins recommandés
Septembre 2019
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Poliomyélite

Diphtérie (croup)

Tétanos (trismus)

Pertussis (coqueluche)

Haemophilus Influenzae de 
type B (méningite)

Hépatite B (jaunisse)

Pneumocoques (1)

Sérotypes-13

Rotavirus (2)                      

Rougeole

Oreillons

Rubéole

Méningocoques de type C ou 
ACWY (3) (méningite)

Papillomavirus humain  (4)

     

(1)

gratuit

non gratuit

vaccin combiné 1 injection


